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AG 2024/2025 
 
      A jour de cotisation :  175 membres à jour de cotisation. Quorum 59 
      Présents :  50 membres 
      Représentés :  54 membres  
      Le quorum étant atteint, la Présidente Claudette Caussignac déclare la séance ouverte à 19h. 
 
 
 

Pour commencer, je voudrais rendre hommage aux amis membres ou anciens membres qui nous ont 
quittés cette année :  
 
Martine LESCURE 
Jean VILLENEUVE 
Gina MAUGENET 
Jany CUILLER 
Monique et Hubert VIGIER 
 
Pensons à tous les bons moments passés avec eux au cours d’une minute de silence. 
 

   
I. Rapport moral : bilan saison 2024-2025 

        
Comme vous avez pu le voir sur les différents comptes-rendus des conseils d’administration, deux 
membres ont démissionné cette année : G Lemoine et P Neumann. C Sagnac a été nommée responsable 
du développement conformément à la demande du Comité. 
 
  Le bilan est positif dans l’ensemble malgré la désaffection des tournois du soir pénalisant nos actifs.  

 
 

1. Fréquentation 
       

Au 8 novembre de l’exercice 
 

- Licences 2024/2025     - Licences 2025/2026 
                 
             BCN : 176 dont 8 créations                                       BCN : 175 +4 à venir dont 20 créations 

  
 

- Nombre de paires en tournois du 01/07 au 14/11 : 
        

       2023/2024         1227 
       2024/2025         1375 (+150) 

      2025/2026         1512 (+140) 
 
 

- Nombre de paires des 12 derniers mois                          
       
      2022/2023         3763 
      2023/2024         3882 
      2024/2025         4234 

 
Je voudrais en profiter pour remercier les membres du club qui nous ont aidés en l’absence d’Annie et 
plus particulièrement, Claude, Bruno et nos 2 Dominique. Grâce à nous tous, tous les tournois ont pu 
avoir lieu cet été. 
 
Un mini-challenge a d’ailleurs eu lieu pour récompenser le joueur le plus assidu en juillet et août. 
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Au top 5, Didier BOUGON 26, Claudette 28, Didier JEUDY 29, Bertrand KLIS et Michel FISCHER 31. 
Bravo à vous tous et une bouteille de champagne pour les deux gagnants. 

 
2. Tournois 

 
- Le Patton 2024/2025 s’est terminé avec 9 équipes.   

Pour 2025/2026, 11 équipes sont inscrites ; la formule de 12 séances avec les 10 meilleures prises en 
compte est maintenue ainsi que le calcul des bonus, ce qui augmente l’intérêt de tous les joueurs. 
Récompensons les gagnants de l’an dernier : 

 
 1er Prix Scratch :        Equipe Tournié  

 2ème Prix Scratch :      Equipe Fumat 
     3 ème Prix Scratch :      Equipe Brun C 

 1er Prix 2ème série :     Equipe Joui 
 2ème Prix 2ème série :    Equipe Lloret 

3 ème Prix   2ème série :  Equipe Cassagnol 
 

- Le SEC est maintenu dans les mêmes conditions que l’année dernière et a toujours autant de succès 
avec à la clef de nombreux PP et PE . 
 

- La Coupe des Clubs, par paires fixes est reconduite cette année. Au mois de juin, la finale nationale 
simultanée a eu lieu à Béziers dans laquelle se sont distingués :  Dominique Guilhot et Claudie Sagnac 
avec 56 %, Philippe Neumann avec 55% et Maria Artero et Claude Brun à 54%. 

 
Cette année, les tournois auront lieu le vendredi après-midi , le vendredi soir et 2 mardis soir à 19h. 
 
 

- Le Challenge du soir aura lieu le jeudi à 19h. Il est bien récompensé et souvent suivi d’une soirée très 
conviviale, auberge espagnole, pizza ou buffet campagnard. Venez nombreux, c’est très sympa. 
 
 

- Les tournois de régularité n’ont pas changé. 
  Lundi, Mardi, Mercredi et Vendredi ouverts à tous, 

      Le jeudi est limité aux joueurs jusqu’ à 3K qui pourront être associés à un élève de l’école de 
bridge d’un niveau supérieur. 

 Le vendredi après-midi, le tournoi Kdo a eu beaucoup de succès cette année et est donc renouvelé 
avec un pourcentage gagnant tiré au sort à la fin de chaque séance.   
 
 

- Les tournois d’intégration suivis d’un buffet sont toujours appréciés. Pour cette saison, le premier a 
eu lieu le 18 novembre 2025 dans une ambiance très chaleureuse. Les joueurs en redemandent.  
 

- Le marathon saucisses n’a pas eu lieu cette année pour des problèmes de date et d’organisateurs 
indisponibles. Ce n’est que partie remise.  

 
 

3. Tarifs 
 

La FFB a encore augmenté ses tarifs : +3€ l’an dernier, +5€ cette année. Ceci explique l’augmentation de 
la cotisation.  
La fédération a promis de ne pas l’augmenter les 3 ans à venir. Nous verrons bien !!! 
La fédé a également modifié l’abonnement du club qui passe d’un forfait de 70€ à 2,5€ par joueur. Pour 
le club, l’augmentation est de 363€ ; elle a été intégralement prise en charge par notre club. 
 
Les tarifs des tournois restent inchangés.  

 
 

4. Forum des associations 
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Merci aux moniteurs et aux membres du club qui ont animé avec efficacité notre stand puisque nous 
avons recruté une vingtaine de nouveaux : 
16 en 1ère année 
2 en 2nde année 
1 en 3ème année. 
C’est un bon cru. 

 
5. Ecole de Bridge 

  
Depuis la rentrée 2025-2026, 
en BF1, 16 nouveaux élèves avec Didier,  
en BF2, 10 élèves avec moi-même,  
en première année de parcours Bridge, 11 avec Dominique, notre nouveau moniteur,  
en deuxième et troisième année de parcours Bridge, 30 élèves avec Jean. 
 
Soit 67 élèves en tout. 
 
Un grand merci à Bertrand qui nous proposera des conférences de préparation à la compétition pour 
nous secouer les méninges. 
 

6. Relations avec la mairie 
 

Elles sont excellentes comme d’habitude. 
 

1. Travaux effectués  
 

- Les haies sont taillées régulièrement. 
- La fuite d’eau a été réparée. 
- Les dalles défectueuses ont été changées dans la première salle. 
- L’installation d’un robinet d’eau dans le jardin est encore en attente. 
 
Nous avons demandé que le revêtement de sol des WC hommes soit changé. Nous avons l’accord de 
la mairie ; des photos nous ont été demandées très récemment. Les travaux ne devraient pas tarder. 
 
Nous pensons à notre charge, renouveler les 2 rideaux vétustes de la première salle ainsi que les 
tableaux d’affichage. Des devis sont en cours. 
 
Il faut également changer 2 câbles d’alimentation pour les écrans timer, réparer un fauteuil du salon, 
acheter de nouvelles  étagères pour remplacer celles du coin du bar qui se sont effondrées le week-end 
dernier et prévoir un prochain achat de lave-vaisselle. 
 
2. Subvention 

 
- Pour la 2ème fois depuis la COVID, la mairie nous a octroyé une subvention de 500 Euros. 

 
- Une première : 4 membres du club ont été invités à une soirée VIP pour un match de rugby. J’ai choisi 

nos 4 mousquetaires , Claude, Bruno, et les 2 Dominique pour y participer. Ils ont passé une excellente 
soirée. 

 
 

7. Organisation des tournois 
 

Comme je l’ai déjà dit, face à une situation compliquée, des membres du club se sont investis pour la 
première fois dans l’organisation des tournois comme les 2 Dominique et Bruno. 
A ce propos, je tiens à féliciter Dominique Boileau qui a été reçu à l’examen de moniteur et Bruno 
Cassagnol à celui d’arbitre. Et je me fais un plaisir au nom du Comité de leur remettre leur diplôme. 
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Un grand merci à Claudie qui a été très efficace dans la gestion du secrétariat et de la comptabilité. 
Merci également à tous ceux qui aident à ranger donnes et bridge mates, à encaisser les tournois en 
l’absence d’Annie. 
Merci de ne rien laisser traîner dans les salles en fin de tournoi. Pensez à rassembler le matériel sur une 
table centrale en l’absence d’Annie et à la fin des tournois du soir.  
 
On ne devrait pas avoir besoin de le rappeler puisque nous sommes tous membres de notre association. 
 
Lors des compétitions des week-ends, un grand merci à tous ceux qui s’impliquent dans la gestion du 
bar et à ceux qui les rejoindront bientôt. 

 
8.  Animation 

 
En 2024/2025, le club a organisé 2 tournois d’intégration, l’apéritif de Noël et la fête des rois. Nous n’avons 
pas trouvé de date en juin pour organiser le repas de fin d’année.  
 

Il aura lieu cette année le 23 janvier au Petit Lac à Narbonne. Le club prendra en charge 50% du prix du 
repas pour ses membres. Vous pouvez d’ores et déjà vous inscrire. 
 
L’apéritif de Noël offert par le club aura lieu le mercredi 17 décembre après le tournoi.  
 
On pourrait envisager au printemps une journée festive au club (pétanque, grillades, tournoi …) 
Nous attendons vos suggestions. 

 
9. Compétitions 

 
Je vous rappelle. que le club octroie des frais de déplacement aux joueur finalistes de ligue hors sénior. 
Ils ont été augmentés cette année : 
 

25€ pour Montpellier 
30€ pour la Grande Motte 
35€ pour Toulouse 
60€ pour Paris. 
 

Pour les compétitions par 4, chaque joueur sera défrayé.  
 
Et maintenant, félicitons nos joueurs pour leurs prestations en compétition  
 

- En paire 
 

o Ceux qui sont allés à Paris : 
 

▪ Bruno en Open Performance  
▪ Les Thomières en Mixte Performance 
▪ Maria en Mixte Expert 
▪ Dominique T en Division de Ligue Mixte 
▪  

o En finale simultanée de Challenge 
 

▪ B Gaudon et V Craponne  
▪  A Catayée et N Cervera 
▪ A Martini et F Tardivon 
▪ JM Corbière et A Bouchiquet 
▪ L Andrieu et M P Riad 
▪ Les Gadoux 
▪ C Le Bozec et B Bonnes 

 
o En finale de Ligue 
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▪ Open expert 

o D Boileau et M Bonnemains   
o P Neumann et M Fischer  

▪ Mixte Expert 
o  C Brun   

▪ Dames Expert  
o M Artero  
o C Caussignac  

▪ Senior Mixte Expert 
o D Tournié  
o M Artero  

▪ Senior Open Expert 
o D Tournié 
o C Brun 
o M Artero   

▪ Senior Mixte Performance 
o N Dalon et J Pull 
o C Sagnac Et H Le Roux 
o F Billaud et D Bougon 

 
- Par 4  
 

o Sont allés à Paris  
▪ Division de ligue Open 

• D Tournié et B Klis, champions de France, joueront en 25/26 en Division 
Nationale. 

o En ligue  
▪ Division de Ligue Open 

• M Artero 
▪ Open Expert 

• C Brun  
▪ Mixte Expert 

• M Artero  

• C Caussignac, A Mongin, P Neumann 

• D Tournié 
▪ Dames Expert 

• M Artero  
 

 
- En Interclub 

 
En IC1, 2 équipes ont participé, en IC2 1, en IC3 4, en IC4 1 et aucune en IC5. 
 
Sont arrivés en ligue : 
 

- en IC1, l’équipe de P Neumann avec D Boileau, M Bonnemains,  M Guevel, PG Pelofi et M Fischer 
 

- en IC3, l’équipe Thomières avec Serge et Sylvie, G Fumat et D Meou. Cette équipe a d’ailleurs gagné 
sa place en IC2. 

 
 Cette année, il y aura 2 équipes en IC1 ( DTournié et P Neumann) et 2 équipes en IC2 (C Caussignac 
et S Thomières). 
 
Je vous rappelle que les inscriptions en interclub sont payées par le club. 
Pour les élèves de BF2 et de Parcours Bridge, pensez à monter des équipes en IC5 et IC4. Les centres 
sont souvent proches de notre club.  
Il y aura deux compétitions « espérances par 2 » cette année. La 2nde sera au printemps. 
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L’espérance par 4 est supprimée. 
 
 Les compétitions sont très importantes pour les joueurs qui progressent en se frottant à l’élite mais 
également pour les clubs qui organisent ces compétitions avec un apport financier non négligeable : 
location de salles, écrans, donnes pour 4691€ sans compter les recettes du bar qu’elles génèrent.  
D’ailleurs, merci à ceux qui tiennent le bar le week-end pour leur solidarité.  

 
 

II. Modification du règlement intérieur 
 
 

Comme les tarifs de la FFB sont annoncés chaque année au mois de juin et que les cotisations sont dues 
à partir du 1er juillet, il est nécessaire de pouvoir les modifier avant cette date.  
Pour cette raison, les premier et troisième paragraphes de l’article 1 du règlement intérieur doivent être 
modifiés.  Lors du Conseil d’administration du 2 juillet 2025, les administrateurs ont adopté à l’unanimité 
les modifications suivantes : 
 
 Le premier paragraphe est ainsi rédigé :  
 
« Les montants des cotisations et tarifs sont votés par le Conseil d’administration. » 
 
Le troisième paragraphe est ainsi rédigé  :  
 
«  Elles sont acquittées à partir du 1er juillet et au plus tard le 30 septembre selon les montants fixés par 
le Conseil d’administration et affichés au secrétariat. » 
 
 La régularisation sera proposée lors du vote des résolutions. 
 
 

 
III. Rapport financier 

 
1. Bilan financier 
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Comme vous le voyez sur le tableau, le total des produits est de 72818,60 € en augmentation de 1,7 % 
par rapport à l’exercice précédent et le total des charges de 67923,15 € en baisse de 0,5 %.  
Ce qui conduit à un bénéfice de 4298,07 € à comparer au bénéfice de 2254,95 euros en fin d’exercice 
2024-2025. Il est à noter que l’exercice n’a pas donné lieu à la fête du club d’où ce bénéfice supplémentaire 
apparent. 

 
Quelques détails sur les produits : 

 
Augmentation du poste, cotisations et licences de 1700€ soit +13,5 % 
Baisse du postes revenus et compétitions de 1600€ soit -32 % 
Hausse des produits liés aux tournois de régularité de 3400€ soit +11,4% 
Quasi-stabilité des recettes du bar  
Baisse apparente des produits financiers reçus (dû au changement de méthode de comptabilisation dont 
je vous ai parlé l’an dernier avec l’intégration des six mois de l’année 2024 et un changement de taux de 
1 à 3 %) 
La subvention de 500€ de la mairie a été reconduite. 
 
 
 
Pour les charges, 
 
Poste licences et PE + 21,4 % et + 9,1 % respectivement dus aux augmentations imposées par la 
fédération 
Poste interclub en augmentation de 13,7% lié au nombre d’équipes et aux résultats très satisfaisants des 
équipes. 
Bonne maîtrise du poste fluides encore en baisse de 7,9% 
Déplacement des équipes toujours en augmentation (cf décisions prises lors d’un précédent conseil 
d’administration). 
À noter également la prise en charge partielle d’un potentiel départ en retraite à hauteur de 2000 € 
Enfin, je rappelle que le club a acquis durant l’exercice 1000 jeux de cartes pour remplacer les plus 
anciens, des bidding-box avec leurs recharges, une imprimante et du petit matériel informatique. 
 
Ce bilan a été approuvé à l’unanimité par les administrateurs lors du Conseil d’administration du 14 
octobre 2025. 
 

 
 
 
 
 
 

2. Budget prévisionnel 2025-2026 
 
 

Est présenté le budget prévisionnel tel qu’il a été modifié par les administrateurs lors du Conseil 
d’administration tenu le 14 octobre 2025.  
 
Le budget proposé est de 71 576 € en charges non compris la dotation aux amortissements de 424 € et 
de 72000 € en produits. 
 
Pour les principaux postes,  
 
En produits, on note une augmentation du poste cotisations et licences due aux augmentations décidées 
par la FFB pour la licence. Les autres postes sont quasi stables. 
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S’agissant des charges, je peux faire le même commentaire de stabilité sur la plupart des postes. Vous 
noterez cependant l’augmentation prévue du poste animation de 2429 € environ qui couvre les dépenses 
liées au programme que vous a présenté la Présidente notamment la fête du club. 
 

 
 

 
 

IV. Vote des résolutions de l’Assemblée Générale  
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Première résolution : les membres de l’association Bridge Club de Narbonne, après avoir lu le rapport 
moral, approuvent ce rapport et donnent quitus au Président et aux membres du bureau de leur gestion 
pour l’exercice du 1er juillet 2024 au 30 juin 2025 
 
Votent pour :  unanimité 
Votent contre :  
Abstentions :  

 
Deuxième résolution :  les membres de l’association Bridge Club de Narbonne, après avoir lu le bilan 
financier, approuvent ce bilan et donnent quitus au Président et aux membres du bureau de leur gestion 
financière pour l’exercice du 1er juillet 2024 au 30 juin 2025. 
 
S’agissant du budget prévisionnel, les membres approuvent la modification proposée lors de l’assemblée, 
qui augmente les charges de 1000€. 
 
Votent pour : unanimité 
Votent contre :  
Abstentions :  
 
Troisième résolution : les membres de l’association Bridge Club de Narbonne, après avoir eu 
connaissance des modifications à apporter à l’article 1 du règlement intérieur approuvent ces 
modifications.  
 
Votent pour : unanimité 
Votent contre :  
Abstentions :  
 
 

V. Questions diverses 
 

Deux membres du club ont soulevé les questions suivantes. 
 

- Première question : 
 
Le Club est vieillissant et donne parfois, probablement à tort, une impression de saleté. Quelques 
installations et/ou équipements, dont certains datent de la création du Club, mériteraient d’être rénovés. 
Compte tenu de la bonne santé financière de l’association, pourrait-on investir une somme raisonnable 
sur cette action ? 
 
Comme je viens de vous le dire, des travaux sont envisagés non comptabilisés dans le budget 
prévisionnel. Doit-on en prévoir d’autres ? On pourrait créer un groupe de réflexion (travaux, rangement, 
entretien) pour envisager la rénovation du club.  
 
  

- Deuxième question : 
 

Les cotisations ont augmenté annuellement depuis le Covid. 
Cette période de décroissance étant passée, le Club ne pourrait-il prendre en charge l’augmentation de 
cette année, augmentation qui représente une enveloppe d’environ 850 € ? 
 
Je pense avoir déjà répondu à cette question d’autant plus que l’augmentation provient de l’augmentation 
de la licence qui vous est propre et qui ne dépend pas de notre club.  Elle permet à chacun d’être couvert 
par une assurance lors de sa présence au club.  
 
La part de cotisation qui dépend du club n’a pas évolué. 
 

- Troisième question : 
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Pourriez-vous un jeudi par mois ouvrir le tournoi « en mixé » 1 élève avec un sénior, celui-ci ferait un 
débriefing en fin de tournoi pour expliquer les erreurs ? 

 
  

Je pense que le tournoi d’intégration a eu un grand succès parmi les débutants qui les souhaiteraient plus 
nombreux. On essaiera d’en faire un par trimestre. 
Nous avons envisagé que les moniteurs à tour de rôle assistent à certains tournois du jeudi (simultané 
des élèves) pour les commenter.  
Pour ce qui est de l’implication des joueurs confirmés, il est difficile de leur en demander davantage. 
 
 
La séance est levée à 19h50. 

 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 

  
 
 
 


